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Avis aux actionnaires 
 
Le Conseil d’administration d’Allianz Global Investors Fund (la « Société ») a conclu qu’il était dans le meilleur 
intérêt des Porteurs de parts de fusionner les Compartiments suivants de la Société, comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous : 
 

Fonds – Compartiment Compartiment absorbé Compartiment absorbant 
Allianz Global Investors Fund -  Allianz Global Investors Fund -  

Alliance Unconstrained Multi Asset Strategy Allianz Global Allocation Opportunities 
Catégories de parts Catégorie de parts ISIN / WKN Catégorie de parts ISIN / WKN 

A13 (EUR)* LU1036042908 / A1XEHQ A (EUR) * LU2743032984 / A400TZ 
AT2 (EUR) LU1309437132 / A142N7 AT (EUR) LU2743033362 / A400U3 
CT2 (EUR)* LU0986130309 / A1W7CS CT2 (EUR)* LU2847773871 / A40GAD 
IT2 (EUR)* LU0891412909 / A1KC5Q IT (EUR) * LU2847773798 / A40GAC 

Date de la fusion 22 octobre 2024 

 
 
Pour obtenir des informations complémentaires sur la fusion, et notamment pour recevoir les 
informations clés pour l’investisseur sur un support de données durable conformément au § 167 du 
Code allemand relatif aux placements de capitaux, les Porteurs de parts ainsi que les Dépositaires des 
Compartiments absorbant et absorbé en République fédérale d’Allemagne peuvent consulter, sur 
Internet, le site https://regulatory.allianzgi.com. 
 

Le prospectus (en anglais et français), les documents d’information clé (en français ou néerlandais) ainsi que 
les derniers rapports annuel et semestriel (en anglais et français) peuvent également être obtenus, sans 
frais, sur le site https://regulatory.allianzgi.com. 
 
Les actionnaires des catégories d’actions qui n’approuvent pas la liquidation/fusion peuvent demander 
gratuitement (hors taxes éventuelles) le rachat ou la conversion de leurs actions. 
 
* Veuillez noter que ce fonds n'a pas été enregistré pour une offre publique en Belgique. 
 

Senningerberg, septembre 2024 

Allianz Global Investors Fund 

 

 

Ceci est une traduction du document original. En cas de divergence ou de signification ambiguë dans 
l’interprétation de cette traduction, la version originale allemande prévaut tant qu’elle n’enfreint aucune loi 
locale de la juridiction applicable. 
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